PROCEDURES DE TRAITEMENT
1. La délivrance des formulaires E112
L’établissement de soins :

Lors de l’admission du maladie, la qualité d’assuré social ou d’ayant droit est vérifiée par le centre hospitalier dispensateur des soins à partir de la carte vitale, d’une attestation de droits ou après consultation de l’application « feu vert ».

Les informations nécessaires à la délivrance des formulaires sont adressées sous forme de  tableau Excel par email à la Caisse Pivot par l’établissement à savoir :

· Numéro d’immatriculation 

· Nom et  prénom du malade

· Date de naissance

· Adresse

· Date d’hospitalisation ou de soins

· Exonération du ticket modérateur ou CMU
· Code organisme de rattachement

La Caisse Pivot :
A réception, la caisse pivot établi les formulaires pour les assurés relevants du régime général (CPAM Ardennes, hors Ardennes et Sections locales mutualistes) 
 et les adresse par courrier aux établissements belges ou les mets à disposition sous format PDF sur un portail Internet avec accès sécurisé.  
Pour les ressortissants des autres régimes français de Sécurité Sociale, la caisse pivot transmet, aux différents organismes, les informations nécessaires à la délivrance des formulaires E112. Ces formulaires sont adressés directement, à la caisse pivot, accompagnés d’une attestation vitale.

Un tableau récapitulatif est alimenté pour permettre le contrôle des factures avant paiement et le suivi statistiques.

2. La facturation des Tickets Modérateurs (Prise en charge à 100% ou CMU) :

Les factures établies par assuré font ressortir le montant total des frais exposés.
Elles comportent, la période d’hospitalisation, les frais de séjours, les honoraires médicaux, la part pris en charge par le régime obligatoire belge, la part complémentaire et les frais à charge de l’assuré (suppléments hôtellerie, télévision, etc.)
Les justificatifs suivants doivent être joints à la facture pour les assurés hors Régime Général :

· Copie E112 

· Attestation vitale 

3. Le paiement des factures 
Le paiement des sommes correspondantes au Ticket Modérateur ou parts CMUC est effectué par la Caisse Primaire d’assurance maladie des Ardennes à destination des établissements de soins belges. (Destinataires à codifier) 

La saisie sera effectuée sur l’application PROGRES sous le code acte ETR pour les TM, et sous les codes actes correspondants avec un code dépassement égal à NR pour les parts CMUC.

Le suivi des actes dispensés et remboursés devra être réalisé manuellement.

Proposition d’un tableau sous Excel reprenant les informations suivantes : 

· Matricule assuré

· Date de naissance du bénéficiaire

· Date des soins ou hospitalisation

· Montant PO

· Montant PC

· Date de paiement

· Motif paiement ETM ou CMU C 

Les procédures de liquidation des factures sont décrites en annexe 1.
�Possible si édition carte Vitale par l’établissement de soins





�A supprimer si édition carte Vitale possible par l’établissement de soins


�Voir pour lecteur de carte et logiciel d’édition !!!


�Voir si création d’une entité spécifique pour les paiements (UG 250)


�Données à confirmer
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